
JOURNAL OFFICIEL DE LA  REPUBLIQUE ALGERIENNE N°°°° 84 1517 Dhou El Kaada 1425
29 décembre 2004

— le principe de concomitance : qui, lors de
l'identification et de l'évaluation des conséquences de
chaque aléa ou de chaque vulnérabilité, prend en charge
leurs interactions et l'aggravation des risques du fait de
leur survenance de façon concomitante ;

 — le principe d'action préventive et de correction
par priorité à la source : selon lequel les actes de
prévention des risques majeurs doivent,  autant que
possible, en utilisant les meilleures techniques, et à un
coût économiquement acceptable, veiller à prendre en
charge d'abord les causes de la vulnérabilité, avant
d'édicter les mesures permettant de maîtriser les effets de
cette vulnérabilité ;

— le principe de participation : en vertu duquel
chaque citoyen doit avoir accès à la connaissance des
aléas qu'il encourt, aux informations relatives aux facteurs
de vulnérabilité s'y rapportant, ainsi qu'à l'ensemble du
dispositif de prévention de ces risques majeurs et de
gestion des catastrophes ; 

 — le principe d'intégration des techniques
nouvelles : en vertu duquel le système de prévention des
risques majeurs doit veiller à suivre et, chaque fois que
nécessaire, à intégrer les évolutions techniques en matière
de prévention des risques majeurs.

Chapitre 3

Du champ d'application 

Art. 9. — La prévention des risques majeurs et la
gestion des catastrophes dans le cadre du développement
durable constitue un système global  initié et conduit par
l'Etat, mis en œuvre par les institutions publiques et les
collectivités territoriales dans le cadre de leurs
compétences respectives, en concertation avec les
opérateurs économiques, sociaux et scientifiques, et en
associant les citoyens dans les conditions définies par la
présente loi et ses textes d'application. 

Art. 10. — Constituent des risques majeurs pris en
charge par des dispositifs de prévention de risques
majeurs au sens des dispositions de l'article 5 ci-dessus,
les risques suivants :

— les séismes et les risques géologiques,  

— les inondations,

— les risques climatiques,

— les feux de forêts,

— les risques industriels et énergétiques,

— les risques radiologiques et nucléaires,

— les risques portant sur la santé humaine,

— les risques portant sur la santé animale et végétale, 

— les pollutions atmosphériques, telluriques, marines
ou hydriques, 

— les catastrophes dues à des regroupements humains
importants.

Chapitre 4

De l'information et de la formation en matière de
prévention des risques majeurs et de gestion des

catastrophes

Section 1

De l'information

Art. 11. — L'Etat assure aux citoyens un accès égal et
permanent à toute information relative aux risques
majeurs.

Ce droit d'accès à l'information couvre :

— la connaissance des aléas et des vulnérabilités de son
lieu de résidence et d'activité,

— l'information sur les dispositifs de prévention des
risques majeurs applicables à son lieu de résidence ou
d'activité ;

— l'information sur les dispositifs de prise en charge
des catastrophes.

Les modalités d'élaboration, de diffusion et d'accès à
ces informations sont fixées par voie réglementaire. 

Art. 12. — Les modalités d'organisation, de promotion
et de soutien de toute campagne ou action d'information
sur les risques majeurs, leur prévention, et la gestion des
catastrophes qui peuvent en découler, tant pour améliorer
l'information générale des citoyens, que pour permettre
une information particulière dans des zones présentant des
risques particuliers, ou dans les lieux de travail ou les
lieux publics de façon générale, sont fixées par voie
réglementaire. 

Section 2
De la formation

Art. 13. — Il est institué en vertu de la présente loi un
enseignement des risques majeurs dans tous les cycles
d'enseignement. 

Les programmes d'enseignement des risques majeurs
ont pour objectifs de :

— fournir une information générale sur les risques
majeurs ;

— inculquer une formation sur la connaissance des
aléas, des vulnérabilités, et des moyens de prévention
modernes ;

— informer et préparer l'ensemble des dispositifs
devant être mis en œuvre lors de la survenance de
catastrophes.

Les modalités d'application du présent article sont
précisées par voie réglementaire.

Art. 14. — L'Etat veille à relever le niveau de
qualification, de spécialisation et d'expertise des
institutions et de l'ensemble des corps qui interviennent
dans la prévention des risques majeurs et dans la gestion
des catastrophes.


